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Alcohol and Gaming 
Commission of Ontario 

Commission des alcools 
et des jeux de l’Ontario 
 

90 Sheppard Avenue East 
Suite 200 
Toronto (Ontario) M2N 0A4 

90, avenue Sheppard Est 
Bureau 200 
Toronto (Ontario)  M2N 0A4 

Tel./Tél. : 416 326-8700 or/ou 1 800 522-2876 toll free in Ontario/sans frais en Ontario 

Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Dresden Raceway  

Date     19 juin 2022 Heure de départ 13 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé 

(Temp. : 22 oC) 

Vent: 10 km/h Nord Nord-Ouest 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

9 Courses de 
qualification  

2TF Inscriptions 
totales  

62 

Total des paris 
mutuels 

$ 48,263  

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Fred Brethour Tyler Fines  

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

Le conducteur, Darian Hamm, s’est vu attribuer la mention “A” sur sa licence de 

conducteur. 

Le conducteur, Andy Moore, s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 50 pour 

le défaut de respecter ses engagements de courses lorsque programmé, ce qui a 

requis un changement de conducteur. L’infraction est survenue dans la Course 1 

avec le cheval, “Precious Amber”. 

Règlement 6.02(a) de la CAJO. Décision #1765507 

Courses : 

Course   1 – Un test d’haleine par bandelette a été utilisé. 

Examen du bris d’allure survenu au #8, “Pocket Monster” (D. Rankin Jr.), aux 
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alentours du premier virage. Le cheval a terminé la course en 6e position. Aucun 

placement n’est requis. 

Course  2 – Rien à signaler. 

Course  3 – Examen du bris d’allure survenu au #4, “Crooksie”, (B. Reibeling), 

après le poteau de 3/4 de mille.     

Course  4 – Le #4, “Sunshineinmypocket”, (B. Reibeling), a été signalé dans la 

statistique pour un bris d’allure par cause d’obstruction survenue après le poteau de 

3/4 de mille. Le cheval a terminé la course en dernière position. Aucun placement 

n’est requis. 

Course   5 – Un test d’haleine par bandelette a été utilisé. Rien d’autre à signaler. 

Course   6 – Rien à signaler. 

Course   7 – Le #6, “Sparkle Farkle”, a été retiré pour une erreur d’écurie. Les juges 

prendront contact avec l’entraîneuse, Janice McEachern. 

Le #4, “Vee Breeze”, (J. Hahn), a bougé tard près du #3, “See The Delight”, (D. 

Rankin Jr.), avant le poteau de 3/4 de mille. Les juges ont accepté l’explication qu’a 

donnée M. Hahn. Aucun placement n’est requis comme le #3 a terminé la course 

avant le #4. 

Le #7, “Siboney”, a été inscrit sur la liste des juges pour les tests de Coggins. 

Course   8 – Rien à signaler. 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

 

Réclamations : Aucune. 

 

 

 

  

 


